
Bénéficiez de nos services spécialisés et avantages dédiés
BULLETIN D’ADHÉSION BIENFAITEUR 2024

QUI PEUT ADHÉRER A L’ASSOCIATION ET BÉNÉFICIER DES SERVICES ET AVANTAGES ? 

La Maison des Artistes permet aux personnes ayant un lien avec les arts de faire une demande d’adhésion en tant 
que bienfaiteur auprès de l’association La Maison des Artistes.

COMMENT RENOUVELER SON ADHÉSION À L’ASSOCIATION ?

1) Remplir et envoyer le bordereau à : La Maison des Artistes - Bienfaiteur 2024 - 11 rue Berryer - 75008 Paris

2) Joindre 
• 1 chèque (de 60€ minimum) à l’ordre de La Maison des Artistes
• 1 photo d’identité (avec votre nom au dos) en cas de besoin d’une carte adhérent

Toute demande complète à réception par notre équipe sera traitée dans un délais de 3 semaines.  

60€

Le   À Signature

ADHÉSION BIENFAITEUR ARTISTE 2024  

BULLETIN D’ADHÉSION 2024 – BIENFAITEUR

À envoyer à La Maison des Artistes - Bienfaiteur 2024 - 11 rue Berryer - 75008 Paris

Votre adhésion nécessite la collecte de vos données personnelles sur ce formulaire. Elles font l’objet d’un enregistrement et d’un traitement informatique et statistique destiné à la gestion de votre adhésion et des membres de 
l’association, dans le cadre d’un consentement de nature contractuel matérialisé par ce formulaire. Elle permet également à l’association de vous envoyer des informations (professionnelles, fiches pratiques, services, appels à 
projet...et la newsletter de La Maison des Artistes). Elles sont conservées le temps de votre adhésion et par la suite afin de vous permettre son paiement différé et votre réadhésion.  Conformément à la loi « informatique et libertés » 
vous pouvez, à tout moment, exercer votre droit d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier ou supprimer en contactant la déléguée de la protection des données personnelles :  antoine.storck@lamaisondesartistes.fr 

E-mail personnel  :                                                                                                       @ 

(à remplir en lettres MAJUSCULES) Madame Monsieur

Nom :                                      Prénom :                              Date de naissance        /       /  

Adresse :                                             Code Postal :                        Ville : 

Téléphone :                                                                Portable :                                           

Donner plus que l’adhésion minimum permet de soutenir le service 
d’aide sociale et d’aider au développement de nouveaux projets en 
faveur des artistes.

Première adhésion : je joins une photo avec nom et 
prénom au dos + le règlement.

Renouvellement d’adhésion, j’ai déjà une carte : je 
joins le règlement (et si besoin d’une nouvelle carte 
je joins une photo avec nom et prénom au dos).

La Maison des Artistes est une association de loi 1901, créée en 1952 dans un esprit de solidarité et d’entraide, elle est 
aujourd’hui la plus importante association d’artistes visuels en France avec plus de 18 000 adhérents.
Elle a pour but d’accompagner les artistes des arts visuels, de défendre leurs intérêts professionnels et de leur 
proposer des services en adéquation avec l’exercice de leur activités artistiques.

Cette année encore, profitez de votre adhésion pour bénéficier des services qu’elle offre à ses membres 
bienfaiteurs.
L’association vous donne accès à différents avantages négociés. Découvrez ou redécouvrez-les, au verso de cette 
lettre.

Vous pouvez renforcer votre engagement en versant une cotisation supérieure ou en donnant un peu de votre 
temps pour participer à la vie de l’association.

Merci pour votre participation et votre engagement renouvelé.

Bien à vous, le Bureau et l’équipe de l’association

___________ €

Votre contact : Franchesca Herpoux
01 42 25 06 53
franchesca.herpoux@lamaisondesartistes.fr

Merci de bien vouloir remplir tous les champs.

Comment avez-vous connu La MdA  :                                                        

Pour l’envoi de la vignette 2024



SOLUTIONS PROFESSIONNELLES

VOTRE ADHÉSION : DES SERVICES ET DES AVANTAGES

> henner – GSL, assurance individuelle
Bénéficiez du versement du capital garanti au contrat, en cas d’accident survenu lors de votre vie 
professionnelle ou privée, H24 et monde entier, dès 10 % d’invalidité ou à un bénéficiaire désigné en cas de 
décès. 
La prime de reversement est cumulable avec tout autre couverture que vous auriez déjà souscrit par ailleurs. 

Pour en savoir plus :  Fabienne PAGES / 01 55 62 90 25 / fpages@henner.fr
          Laetitia GUFFANTI / 01 55 62 91 54 / lguffanti@henner.fr

AVANTAGES CULTURELS

> tarifs préférentiels dans divers lieux culturels : 

Musées, centres d’art, fondations, ...

> tarifs négociés dans les théâtres partenaires : 

Théâtre de la Cité Internationale, Théâtre de Genneviliers, Espaces Pluriels, Théâtre de l’Union, le 100ecs, Théâtre 
du Soleil

Liste complète sur : www.lamaisondesartistes.fr/site/avantages-culturels

> abonnements presse
En tant que membre bienfaiteur, votre adhésion vous permet de bénéficier de réductions de 20% à 40% 
selon le magazine sur plusieurs formules d’abonnement (à titre personnel).

> Le magazine L’Œil / Le Journal des Arts / Le journal des Arts.fr : https://abonnement.lejournaldesarts.fr/
la_maison_des_artistes

> Le magazine Mouvement : https://abonnement.mouvement.net/products/offre-maison-des-artistes

> Le magazine Art Absolument : https://artabsolument.com/fr/customer/account/artisthouse/

> le géant des beaux-arts, magasin matériel de dessin 
Bénéficiez de 20% sur l’ensemble des produits et marques en magasin et sur vos commandes en ligne 
sur www.geant-beaux-arts.fr

Pour bénéficier de l’offre : demandez à votre contact dédié Franchesca Herpoux :
01 42 25 06 53 / franchesca.herpoux@lamaisondesartistes.fr

> L’éclat de verre, encadrement
Bénéficiez de 20% sur l’ensemble des produits sur présentation de la carte adhérent et ce dans tous les 
magasins Sennelier et sur vos commandes en ligne sur : www.magasinsennelier.art/fr/

> L’éclat de verre, encadrement
Bénéficiez de 15% sur vos achats d’encadrement sur mesure et en série (hors cadres «standards», 
gamme «access», promotions et soldes), dans les 30 boutiques et sur vos commandes en ligne sur : www.
eclatdeverre.com sur présentation de la carte adhérent.

Pour en savoir plus, faire un devis : contact@eclatdeverre.com 

> samsung pro shop
Bénéficiez de -15% sur les produits de la marque Samsung, depuis l’e-shop réservé aux professionnels.

Pour bénéficier de l’offre : Pour bénéficier de l’offre, vous devez créer votre compte Samsung Pro Shop sur 
l’e-shop en utilisant le code promo dédié MdA : MDA15

Contact : Nora Mezoughi / n.mezoughi@samsung.com


